
Découvrez notre
nouveau site !
Unemeilleure ergonomie pour votre veille
sur les appels d'offres desmarchés publics.

lacentraledesmarches.com

Artisans, PME
cette rubrique est faite pour vous
Consultez les marchés publics sans formalités*
des collectivités locales ou régionales. Vous
pouvez les retrouver également sur le site
annonces-legales.ouest-france.fr
*hors les procédures formalisées du code des marchés

Commune des Achards
Travaux d'aménagement
de l'avenue Napoléon-Bonaparte
et du parvis de l'église

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : commune des Achards.
Type de numéro national d'identification :
Siret : 2000 627 950 0011.
N° national d'identification : 85152.
Ville : Les Achards.
Code postal : 85150.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur :
Lien vers le profil d'acheteur :
https://www.marches-sercurises.fr
Lien d'accès direct aux documents de la consultation :
https://www.marches-sercurises.fr
Identifiant interne de la consultation :
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Ségolenn Dugourlay.
Adresse mail du contact : s.dugourlay@lesachards.fr
N° téléphone du contact : 02 51 38 60 49.
Section 3 : Procédures :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
conditions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande pu-
blique.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve : condi-
tions fixées aux articles R2143-3 à R2143-12 du Code de la commande publique.
Capacités techniques et professionnelles : conditions/moyens de preuve :
conditions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande pu-
blique.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : lundi 25 août 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (Attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : Les Achards, travaux d'aménagement de l'avenue Napoléon-
Bonaparte et du parvis de l'église.
Type de marché : travaux.
Description succincte du marché :
Secteur A : Îlot Église, Coulée verte.
Secteur B : Coulée verte, rue de Bel Air.
Secteur C : rue de Bel Air, sortie de l’Agglomération.
Lot 1 : travaux VRD.
Terrassements en déblais.
Mise en oeuvre de la structure de chaussée, voie mixte et trottoir.
Pose des bordures et des grilles avaloirs.
Mise en oeuvre des revêtements de finition.
Lot 2 : aménagements paysagers, maçonnerie et mobiliers.
Aménagements des espaces verts.
Démarrage des travaux selon avancement des travaux VRD.
Lot 3 : travaux signalisation.
Mise en place de la signalisation routière horizontale et verticale.
Mise en oeuvre de résine gravillonnée.
Lieu principal d’exécution du marché : avenue Bonaparte, 85150 Les Achards.
Durée du marché (en mois) : 17 mois.
Secteur A : Îlot Église, Coulée verte.
Secteur B : Coulée verte, rue de Bel Air.
Secteur C : rue de Bel Air, sortie de l’Agglomération.
Lot 1 : travaux VRD.
Délais secteur A : 23 semaines.
Démarrage des travaux : octobre 2025.
Délais secteur B : 14 semaines.
Démarrage des travaux : octobre 2026.
Lot 2 : aménagements paysagers, maçonnerie et mobiliers.
Délais secteur A : 10 semaines.
Délais secteur B : 4 semaines.
Délais secteur C : 4 semaines
Démarrage des travaux selon avancement des travaux VRD.
Lot 3 : travaux signalisation.
Délais secteur A : 3 semaines.
Démarrage des travaux : avril 2026
Délais secteur B : 2 semaines.
Démarrage des travaux : novembre 2026.
Délais secteur C : 2 semaines.
Démarrage des travaux : février 2027.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : oui.
Description du lot 1 : travaux VRD.
Terrassements en déblais.
Mise en oeuvre de la structure de chaussée, voie mixte et trottoir.
Pose des bordures et des grilles avaloirs.
Mise en oeuvre des revêtements de finition.
CPV du lot 1 : 45233120-6 - Travaux de construction de routes.
Lieu d’exécution du lot 1 : avenue Bonaparte aux Achards.
Description du lot 2 : aménagements paysagers, maçonnerie et mobiliers.
Aménagements des espaces verts.
CPV du lot 2 : 45112710-5 - Travaux d’aménagement paysager d’espaces verts.
Lieu d’exécution du lot 2 : avenue Bonaparte aux Achards
Description du lot 3 : travaux signalisation.
Mise en place de la signalisation routière horizontale et verticale.
Mise en oeuvre de résine gravillonnée.
CPV du lot 3 : 45233290-8 - Installation de signalisation routière.
Lieu d’exécution du lot 3 : avenue Bonaparte aux Achards.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : non.

Commune de Saint-Fulgent
Extension et rénovation des vestiaires de football

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l’acheteur
Nom complet de l’acheteur : commune de Saint-Fulgent.
Type de numéro national d’identification : Siret.
N° national d’identification : 218 502 151 00010.
Ville : Saint-Fulgent. Code postal : 85250.
Groupement de commandes : non.
Section 2 : Communication
Moyen d’accès aux documents de la consultation : lien URL vers le profil
d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation : 0261C25AMOSPL.
L’intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d’ache-
teur : oui.
Nom du contact : Jean-Philippe Marc (chargé d’opérations).
Adresse mail du contact : jp.marc@vendee-expansion.fr
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
- aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle/preuve par tout moyen.
- capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis : chiffre d’affaires global et chiffre d’af-
faires concernant les prestations objet du marché public, réalisés au cours des
trois derniers exercices disponibles/DC2 ou documents équivalents ; la preuve
d’une assurance pours les risques professionnels en cours de validité/attestation
d’assurance responsabilité civile professionnelle.
- capacité technique et professionnelle : conditions/moyens de preuve
Les éléments suivants devront être fournis : présentation d’une liste des travaux
exécutés au cours des cinq dernières années ou à défaut, des certificats de qualifi-
cation professionnelle (preuve par tous moyens) ; une déclaration indiquant les
moyens humains généraux du candidat (effectifs, organigramme, CV...) ; une des-
cription de l'outillage, du matériel et de l'équipement technique dont le candidat
dispose pour la réalisation de marchés de même nature (moyens techniques géné-
raux) ; pour l’entreprise du lot 1, la ou les autorisation(s) d’intervention à proximité
des réseaux (AIPR) pour le personnel concerné.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 22 septembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d’attribution sans négociation (attribution sur la base de l’offre ini-
tiale) : oui.
L’acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : extension et rénovation des vestiaires de football.
Type de marché : travaux.
Lieu principal d’exécution du marché : Saint-Fulgent.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : oui.
Description du lot 01 : démolition, gros oeuvre, terrassement.
CPV du lot 01 : 45111100-9. Lieu d’exécution du lot 01 : Saint-Fulgent.
Description du lot 02 : enduits.
CPV du lot 02 :45000000. Lieu d’exécution du lot 02 : Saint-Fulgent.
Description du lot 03 : charpente bois.
CPV du lot 03 : 45261100-5. Lieu d’exécution du lot 03 : Saint-Fulgent.
Description du lot 04 : charpente, bardage métallique.
CPV du lot 04 : 45261214-7. Lieu d’exécution du lot 04 : Saint-Fulgent.
Description du lot 05 : couverture métallique.
CPV du lot 05 : 45261214-7. Lieu d’exécution du lot 05 : Saint-Fulgent.
Description du lot 06 : menuiseries extérieures aluminium.
CPV du lot 06 : 454210004. Lieu d’exécution du lot 06 : Saint-Fulgent.
Description du lot 07 : menuiseries intérieures.
CPV du lot 07 : 45421000-4. Lieu d’exécution du lot 07 : Saint-Fulgent.
Description du lot 08 : cloisonnements, plafonds plaque de plâtre.
CPV du lot 08 : 45421152-4. Lieu d’exécution du lot 08 : Saint-Fulgent.
Description du lot 09 : faux plafond.
CPV du lot 09 : 45421146-9. Lieu d’exécution du lot 09 : Saint-Fulgent.
Description du lot 10 : carrelage, faïence.
CPV du lot 10 : 45431000-7. Lieu d’exécution du lot 10 : Saint-Fulgent.
Description du lot 11 : peinture.
CPV du lot 11 : 45442100-8. Lieu d’exécution du lot 11 : Saint-Fulgent.
Description du lot 12 : nettoyage de parachèvement.
CPV du lot 12 : 45400000-1. Lieu d’exécution du lot 12 : Saint-Fulgent.
Description du lot 13 : électricité.
CPV du lot 13 : 45310000-3. Lieu d’exécution du lot 13 : Saint-Fulgent.
Description du lot 14 : plomberie, chauffage, ventilation.
CPV du lot 14 : 45330000-9. Lieu d’exécution du lot 14 : Saint-Fulgent.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires :
Assistant à maîtrise d'ouvrage : Vendée Expansion - SPL, 33, rue de l’Atlantique,
CS 80206, 85005 La Roche-sur-Yon cedex, tél. 02 51 44 90 00.
Les variantes sont interdites.

Commune des Achards
Maitrise d’oeuvre pour la construction
d’un restaurant et la réhabilitation de la grange
sur le futur espace "Art et Nature"

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : commune des Achards.
Type de numéro national d'identification :
Siret : 2000 657 950 0011.
N° national d'identification : 85152.
Ville : Les Achards.
Code postal : 85150.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur :
Lien vers le profil d'acheteur : https://www.marches-securises.fr
Lien d'accès direct aux documents de la consultation :
https://www.marches-securises.fr
Identifiant interne de la consultation :
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Ségolenn Dugourlay.
Adresse mail du contact : s.dugourlay@lesachards.fr
N° téléphone du contact : 02 51 38 60 49.
Section 3 : procédures :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
conditions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande pu-
blique.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve : condi-
tions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande publique.
Capacités techniques et professionnelles : conditions/moyens de preuve :
conditions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande pu-
blique.
Technique d’achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 28 août 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un restaurant et la ré-
habilitation de la grange sur le futur espace "Art et Nature".
Code CPV principal : 71300000-1 - Services d'ingénierie.
Type de marché : service.
Description succincte du marché : la présente consultation a our objet la dési-
gnation d'un maître d'oeuvre pour la réalisation de deux opérations complémentai-
res situées sur le futur espace "Art et Nature", de la commune des Achards.
La construction d'un restaurant bistronomique en lien direct avec un potager péda-
gogique et les parcours artistiques du parc.
La réhabilitation complète de l'ancienne grange dite "Les Mares", destinée à ac-
cueillir des usages associatifs ou culturels, dans le respect des normes ERP.
Ces deux opérations, bien que distinctes dans leur nature, sont étroitement liées
sur le plan fonctionnel, paysager, technique et énergétique. Elles seront implan-
tées à proximité immédiate l'une de l'autre et partageront des aménagements
communs : cour, accès, réseau, stationnements et éventuel système de chauffage
mutualisé.
Le maître d'oeuvre devra ainsi garantir la cohérence architecturale et environne-
mentale de l'ensemble, en s'appuyant sur une vision intégrée du site.
Lieu principal d'exécution du marché : avenue Bonaparte, 85150 Les Achards.
Durée du marché (en mois) : 20 mois.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires :
Visite obligatoire : oui.
Détails sur la visite : une visite est prévue le 25 juillet 2025 à 11 h 30.

Commune des Achards
Maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un dojo

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Section 1 : Identification de l'acheteur :
Nom complet de l'acheteur : commune des Achards.
Type de numéro national d'identification :
Siret : 2000 657 950 0011.
N° national d'identification : 85152.
Ville : Les Achards.
Code postal : 85150.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication :
Moyen d'accès aux documents de consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur :
Lien vers le profil d'acheteur :
https://www.marches-securises.fr
Lien d'accès direct aux documents de la consultation :
https://www.marches-securises.fr
Identification interne de la consultation :
L'intégralité des documents de la consultation se trouve sur le profil d'ache-
teur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : Ségolenn Dugourlay.
Adresse mail du contact : s.dugourlay@lesachards.fr
N° de téléphone du contact : 02 51 38 60 49.
Section 3 : Procédures :
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Aptitude à exercer l’activité professionnelle : conditions/moyens de preuve :
conditions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande pu-
blique.
Capacité économique et financière : conditions/moyens de preuve : condi-
tions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande publique.
Capacités techniques et professionnelles : conditions/moyens de preuve :
conditions fixées aux articles R.2143-3 à R.2143-12 du Code de la commande pu-
blique.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 28 août 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (Attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : oui.
L'acheteur exige la présentation de variantes : non.
Section 4 : Identification du marché :
Intitulé du marché : maîtrise d'oeuvre pour la construction d'un dojo.
Code CPV principal : 71300000-1 - Services d'ingénierie.
Type de marché : services.
Description succincte du marché : la mission concerne la construction d’un dojo
autonome d’environ 400 m2, intégré au complexe sportif Thierry Omeyer.
Il accueillera des activités de karaté, boxe anglaise, motricité pour enfants et des
usages scolaires.
Le bâtiment devra être modulable, accessible aux PMR, conforme aux normes FFK
et ERP, et pensé pour la sobriété énergétique (ventilation naturelle, pré-équipe-
ment photovoltaïque, etc.).
Le projet vise un espace polyvalent avec sol amortissant, acoustique maîtrisée,
rangements sécurisés, vestiaires, accueil convivial, et évolutivité possible.
Lieu principal d’exécution du marché : rue Marie-Curie, complexe sportif Thierry
Omeyer, 85150 Les Achards.
Durée du marché (en mois) : 19 mois.
La consultation comporte des tranches : non.
La consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots :
Marché alloti : non.
Section 6 : Information complémentaires :
Visite obligatoire : non.

CCAS des Herbiers
Fourniture de denrées alimentaires
Relance lots 7 et 8

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Acheteur :
Nom : CCAS des Herbiers.
Siret : 268 500 758 000 84.
Groupement d’acheteurs : non.
Communication :
Profil d’acheteur : https://www.marches-securises.fr
L’intégralité des documents se trouve sur le profil d’acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Contact administratif : CCAS des Herbiers, tél. 02 51 91 29 78.
Contact technique :
Questions écrites à poser sur : www/marches-securises.fr
Procédure :
Procédure : adaptée ouverte.
Technique d’achat : marché ordinaire.
Date et heure limites de remise des plis : 2 septembre 2025 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidats : non.
Négociation possible : oui.
Variantes : autorisée.
Marché :
Intitulé : fourniture de denrées alimentaires.
Type : fournitures.
Lieu d’exécution : cuisine centrale du CCAS, 19, rue Saint-Étienne, 85500 Les
Herbiers.
Tranches : non.
PSE : non.
Marché alloti : oui.
Lot 7 : produits surgelés : poissons, produits de la mer, viandes de boeuf, porc,
veau et volailles.
Lot 8 : produits surgelés : fruits et légumes.
Renseignements :
Visite obligatoire : non.
Date d'envoi de l'avis : 15 juillet 2025.
Les informations ci-dessus sont détaillées dans le règlement de consultation.

Réfection des voiries au point à temps automatique

PROCÉDURE ADAPTÉE
1. Organisme qui passe le marché : commune de Champ-Saint-Père, 7, rue de
l’Hôtel-de-Ville, 85540 Le Champ-Saint-Père. Tél. 02 51 40 93 24.
2. Mode de passation du marché : procédure adaptée conformément à l’article
2123-1 du Code de la commande publique.
3. Objet du marché : réfection des voiries au point à temps automatique.
La date de début du marché est la notification.
4. Dossier à retirer : téléchargement gratuit sur le site :
https://www.marches-securises.fr
5. Date limite de remise des offres : le 8 août 2025 à 12 h 00.
6. Lieu de remise des offres : les dossiers devront être déposés via la plateforme
https://www.marches-securises.fr
7. Justificatifs à produire : voir le règlement de consultation.
8. Critères d’attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée
en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération :
- prix des prestations : 60 %,
- valeur technique : 40 %.
9. Délai de validité des offres : 90 jours.
10. Renseignements : toute demande d’information(s) complémentaire(s) devra
être formulée par écrit (au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la récep-
tion des offres) par l’intermédiaire de la plateforme :
https://www.marches-securises.fr
11. Date d'envoi à la publication : le 15 juillet 2024.

EXIA 17
Société par actions simplifiée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : 45, cours du Maréchal Leclerc

17100 SAINTES

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature privée en date du 3 juillet 2025, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée.
Dénomination : EXIA 17.
Siège : 45, cours du Maréchal Leclerc, 17100 Saintes.
Durée : quatre vingt dix neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du com-
merce et des sociétés.
Capital : 1 000 euros.
Objet : la conception, l’élaboration et la création de tout logiciel et banque de données,
sites internet et autres produits ou prestations informatiques ou numériques ; la promo-
tion et la commercialisation de ces produits et prestations par tous moyens : licence,
concession, vente, location ou autre ; l’assistance ou la formation de ses clients ou des
tiers sur ces produits ou tous autres produits similaires.
Exercice du droit de vote : tout associé peut participer aux décisions collectives sur jus-
tification de son identité et de l'inscription en compte de ses actions au jour de la déci-
sion collective.
Sous réserve des dispositions légales, chaque associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
Transmission des actions : la cession des actions de l'associé unique est libre.
Agrément : les cessions d'actions au profit d'associés ou de tiers sont soumises à
l'agrément de la collectivité des associés.
Président : la société AMP Invest, société à responsabilité limitée au capital de euros,
ayant son siège social 45, cours du Maréchal Leclerc, 17100 Saintes, immatriculée au
Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 925 240 806 RCS Saintes,
représentée aux présentes par M. Aleksandar Petrovic.
La société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de Saintes.

Pour avis
Le Président.

ROSELYN
Société à responsabilité limitée

en cours de transformation en société civile immobilière
Au capital de 5 000 euros

Siège social : La Jarrie, Saligny
85170 BELLEVIGNY

821 557 881 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
Suivant délibération en date du 7 juillet 2025, la collectivité des associés a préalable-
ment modifié son objet social, puis décidé à l'unanimité, conformément aux disposi-
tions de l'article L.223-43 du Code de commerce, la transformation de la société en so-
ciété civile immobilière à compter du même jour, sans création d'un être moral nouveau
et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la société.
La dénomination de la société, son siège, sa durée et les dates d'ouverture et de clô-
ture de son exercice social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 5 000 euros, divisé en 500 parts sociales de
10 euros chacune.
Cette transformation rend nécessaire la publication des mentions suivantes :
Objet
Ancienne mention : l'acquisition et la gestion de tous biens et droits mobiliers et immo-
biliers ; toutes participations dans le capital de toutes sociétés constituées ou à consti-
tuer, quels qu'en soient la forme et l'objet, par tous moyens ; la constitution de tous por-
tefeuilles de valeurs mobilières et l'administration et la gestion de ces portefeuilles ; la
fourniture de toutes prestations de services, d'assistance ou de conseil aux entrepri-
ses, dans les domaines de la direction, de l'administration et de la gestion, de la comp-
tabilité et des finances, du marketing et de la commercialisation, du développement
des services généraux et techniques.
Nouvelle mention : l’acquisition, l’administration, la cession éventuelle et l’exploitation
par bail, location ou autrement de tous immeubles bâtis ou non bâtis dont elle pourrait
devenir propriétaire par voie d’acquisition, échange, apport ou autrement.
M. Éric Bernard, gérant, a cessé ses fonctions du fait de la transformation de la société.
Sous sa nouvelle forme, la société est gérée par : M. Éric Bernard et Mme Brigitte Ber-
nard, demeurant ensemble La Jarrie, Saligny, 85170 Bellevigny.

La Gérance.

B.B.V RECYCLAGE
Société par actions simplifiée
Au capital de 200 000 euros

882 155 963 RCS La Roche-sur-Yon

MODIFICATIONS
Aux termes des délibérations de l’assem-
blée générale extraordinaire en date du
1er juillet 2025, les associés ont décidé
de :
- remplacer la dénomination sociale «SAS
Thibaud» par «B.B.V Recyclage», à comp-
ter de cette même date et de modifier en
conséquence l'article 3 des statuts,
- transférer le siège social du 6, rue Bec-
querel, Pôle Technique de l'Odyssée,
85220 Coëx au 85, rue des Rochers,
85190 Maché, à compter de cette même
date et de modifier en conséquence l'arti-
cle 4 des statuts.

Le Président.

SCI POULARD
Société civile immobilière

Au capital de 1 000 euros
850 553 231 RCS La Roche-sur-Yon

AVIS DE TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL

Aux termes des décisions unanimes en
date à La Jarrie du 27 juin 2025, la collec-
tivité des associés a décidé de transférer
le siège social du 5, rue Charles-Péguy,
85400 Luçon au 22, rue des Colinettes,
17220 La Jarrie à compter du même jour,
et de modifier en conséquence l'article 4
des statuts.
Modification sera faite au greffe du tribu-
nal de commerce de La Roche-sur-Yon.

La Gérance.

Société « Ouest-France »
S.A. à Directoire et Conseil de Surveillance
au capital de 300000 €.

Siège social : 10 rue du Breil - 35000 Rennes
Tél. 02 99326000
www.ouest-france.fr

Adresse postale : 10 rue du Breil
35051 Rennes cedex 9

Rédaction de Paris :
91 rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris. Tél. 014471 8000

Fondateur : M. Paul Hutin Desgrées.
Cofondateur : M. François Desgrées du Loû.
Fondateur de l’Association pour le Soutien
des Principes de la Démocratie Humaniste :
M. François Régis Hutin.

Directeur de la publication :
M. François-Xavier Lefranc.

Rédacteurs en chef :
M. Philippe Boissonnat,
Mme Laetitia Greffié,
M. Sébastien Grosmaître.

Membres du Directoire :
MM. François-Xavier Lefranc, Président,
Fabrice Bazard, Directeur Général,
Mme Maud Lévrier, M. Olivier Porte.

Membres du Conseil de Surveillance :
MM. David Guiraud, Président,
Mmes Christine Blanc-Patin, Vice-Présidente
Valérie Cottereau, Elsa Da Costa,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie,
MM. Pierre Charpentier, Denis Boissard,
Thierry Maillard.
SIPA représentée par M. Benoît Le Goaziou,
Association Ouest-France Solidarité représentée
par M. Paul Hutin.

Principale associée : SIPA
(Société d’investissements et de participations).
SIPA est contrôlée par l’Association pour le Sou-
tien des Principes de la Démocratie Humaniste,
association loi 1901, dont le Conseil d’Admi-
nistration est composé de
MM. David Guiraud, Président; Bertrand Badré,
Olivier Bonsart, Denis Boissard, Christophe Hutin,
Benoît Le Goaziou, François Le Goaziou,
Gabriel Petitpont, Mmes Christine Blanc Patin,
Annabel Desgrées du Loû,
Laurence Méhaignerie, Dominique Quinio,
Marie-Trinité Touffet.

Abonnement
Retrouvez nos offres sur abo.ouest-france.fr
Tarif 1 an : 462 €

Une question sur votre abonnement ?
Nos conseillers sont à votre écoute du lundi au
vendredi de 8h à 18h
au 02 99 32 66 66 (appel non surtaxé).
Vous pouvez aussi gérer votre abonnement sur
moncompte.ouest-france.fr

Publicité extralocale : 366 SAS
Tél. 0180489366. www.366.fr

Publicité locale :
Additi média
Tél. 02 19 29 04 27. additimedia.fr

Commission paritaire n° 0625 C 86666
N° ISSN : 0999-2138.

Impression : Ouest-France, 10 rue du Breil,
35051 Rennes cedex 9.
Parc d’activité de Tournebride,
44118 La Chevrolière.

Imprimé sur du papier produit en France, Suisse,
Belgique, Allemagne, Espagne et Royaume-Uni.
Taux moyen de fibres recyclées : 90,42 %.
Eutrophisation : 0.010 kg/tonne.
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2025 : 492019

Certifié PEFC - PEFC/10-31-3502

Retrouvez tous les marchés publics et privés parus sur les 12 dépar-
tements du Grand Ouest sur :
centraledesmarchés.com
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 14 décembre 2023, soit
0,183 € ht le caractère ou tarif forfaitaire à titre dérogatoire pour certaines annonces
légales.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée
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